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Fiche pratique ODYSSEE 
 

Membres de sections du CNU : étude des dossiers de qualification 
 

 
1. Désignation comme rapporteur de dossiers 

 
Vous avez dû recevoir ce message lors de la validation de la désignation des rapporteurs par le 
bureau de la section :  
 

 
 

2. Connectez-vous à ODYSSEE, via un navigateurs FIREFOX ou CHROME. 
 
Une fois vos codes de connexion saisis, vous devez sélectionner « espace instance nationale » 
dans le bandeau en haut de la page pour accéder à votre compte de membre du CNU.  
 

3. Prendre connaissance des dossiers de qualification dont vous êtes le rapporteur. 
 
Depuis le tableau de bord de la page « qualification, vous aurez connaissance du nombre de 
dossiers dont vous avez été désigné rapporteur et déclarer un conflit d’intérêt. 
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Vous pouvez également télécharger une liste au format Excel de tous les candidats dont vous 
êtes le rapporteur en cliquant sure exporter en bas de la page :   
 

 
 
 

 
 

4. Déclarer un conflit d’intérêt . 
 
Si vous considérez que vous ne pouvez pas rapporter sur le dossier, vous pouvez le signaler 
depuis Odyssée dans les 120 heures après la désignation des rapporteurs (après ce temps, vous 
pouvez toujours le signaler au président mais en dehors de l’application). 
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Une fenêtre s’ouvre ; vous devez préciser la raison pour laquelle vous estimez qu’il existe un 
conflit d’intérêt. 
 
Le président de la section reçoit immédiatement un message d’alerte et le candidat disparaît 
de la liste des candidats dont vous êtes rapporteur. 
 

 
Le président devra alors se connecter pour désigner un rapporteur au candidat concerné : 
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S’il considère le conflit d’intérêt pas assez caractérisé pour que cela influe sur votre rapport, il 
pourra vous choisir de nouveau comme rapporteur de ce dossier. 
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5. Étude du dossier et téléversement du rapport. 
 
Dès que la répartition des dossiers de qualification par rapporteurs par le bureau de la section 
est terminée, vous pourrez examiner les demandes des dossiers qui vous ont été attribués et 
rédiger le rapport sur chacun d’eux.  
 
Vous devez alors, cliquer sur les trois points au bout de la ligne de chaque candidat et choisir 
« Examiner la demande ». 
 
La page concernant le candidat s’ouvre avec un certain nombre d’informations sur celui-ci  et 
des liens  
 
Pour ce faire, vous pouvez consulter le formulaire de demande en cliquant sur « consulter la 
demande » et télécharger toutes les pièces justificative en cliquant sur « exporter la demande » 
sous forme de fichiers zippés. 
 
NB : si, dans la page d’examen de la demande, la case diplôme est vide, il s’agit d’une 
candidature pour laquelle le diplôme n’est pas requis, par exemple, candidature au titre des 
activités professionnelles hors enseignement et recherche, détachement dans le corps… 
 



MESR / DGRH A2 – Fiche pratique ODYSSEE – études des dossiers par les rapporteurs 
MàJ. 25/11/2025   6/11 
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Une fois le rapport rédigé, vous devez l’enregistrer au format pdf pour le téléverser dans 
Odyssée en cliquant sur « importer un rapport ». 
 
Dans la fenêtre qui s’ouvre, vous devez aller chercher le ficher sur votre ordinateur puis cliquer 
sur « Enregistrer le fichier ». 
 

 
 
Le rapport apparaitra sur la fiche du candidat : 

 
Si vous souhaitez le modifier, il vous suffit de le supprimer et lui substituer le nouveau. 
 
Lorsque le rapport est téléversé, l’état du dossier du candidat change de « non examiné » à 
« examiné » 
Ainsi, si vous souhaitez connaître les candidatures pour lesquelles vous n’avez pas encore 
déposer le rapport, vous pouvez ne sélectionner que les « non examiné » en cliquant sur 
« flitre(s). 
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